Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Madame Marie-Dominique Simonet, Ministre de l’enseignement obligatoire, relative « aux écoles d’immersion ».
Madame la Ministre,

D’année en année, le nombre d’écoles primaires et secondaires qui s’engagent dans l’immersion, laquelle consiste à donner, en tout ou partie, le programme des cours dans une autre langue que le français, vole de record en record. On ne peut que s’en réjouir.

L’enseignement obligatoire d’immersion représenterait près de 136 écoles dans notre Communauté, alors que l’enseignement secondaire en compterait 88. Plus précisément, pour la Province de Liège, nous comptons 30 écoles primaires et 14 écoles secondaires, ce qui représente la moitié seulement.

Je me pose dés lors les questions suivantes :
· Le « décret inscriptions » précise que priorité sera donnée à la poursuite de l'immersion linguistique entamée en primaire, fort bien. Qu’en sera-t-il dès lors des enfants venant d’une autre école primaire d’immersion qui ne dispose pas de partenariat avec une école secondaire pratiquant également l’immersion? 
· Comment comptez-vous inciter les écoles secondaires à promouvoir l’immersion dans les zones ou les écoles primaires sont beaucoup plus nombreuses que les écoles secondaires ?
· D’après les informations reprises sur le site www.enseignement.be et sauf erreur de ma part, aucune école secondaire ne dessert la Hesbaye alors qu’il s’y trouve près de 10 écoles d’immersion primaires. N’envisagez-vous pas d’apporter un équilibre géographique dans l’immersion primaire/secondaire ? 
· Disposez-vous de statistiques ou d’études plus récentes que 2007 relativement à la progression de l’immersion ?
· Comment les écoles, qui ne sont pas organisées et financées par la Communauté française, financent-t-elles l’adaptation de leur capacité d’accueil, souvent importante suite au succès énorme de l’immersion linguistique ?
· Quel est le taux de réussite des élèves terminant leur 6ème primaire dans le cadre d’un enseignement en immersion ?
· Envisagez-vous, comme le souhaitent les directeurs d’école pratiquant l’immersion, adapter le « capital période » ?

· Comment comptez-vous « motiver » les professeurs pour les régions, comme Arlon par exemple, où un professeur doit parfois parcourir 170 kms par trajet ?

· Existe-t-il un suivi particulier des enfants afin d’être certain qu’ils sont capables de poursuivre un cursus scolaire en immersion ?

· De manière générale, la Communauté française rembourse au Directeur d’une école les manuels agréés achetés par ce dernier. Malheureusement, la liste ne comporte aucun manuel en néerlandais. Avez-vous l’intention d’adapter cette liste afin que ces manuels d’apprentissage soient eux aussi remboursés de la même façon ?
Madame la Ministre,

Je vous remercie. 








Christine Defraigne
